
 Nom :………………………………………....................................

 Prénom :………………………………….......................................

 Adresse :………………………………………......….......….……
…………………………..…………………….................................
................................................................................................................

 Ville :………………………………………………........................

 Profession: ...........................................................................................

 Je participe à l’atelier *:      Oui         Non 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
COLLOQUE 

« Vieillir et décider dans la cité :
Participation sociale, 

bénévolat et pouvoir d’agir »

Inscription : 60 euros 
Etudiant hors département : 30 euros

Bulletin à retourner au plus tard le 7 mai 2010 
accompagné de votre règlement à l’ordre de l’Agent compta-

ble de l’Université du Havre

CIRTAI
Université du Havre

25, rue Philippe Lebon
F - 76086 Le Havre Cedex

Tél.: 02 32 74 41 35
Fax : 02 32 74 41 34

Courriel : cirtai@univ-lehavre.fr

*Présentation de l’atelier  « La participation sociale »
Andrée SEVIGNY : Chercheure au centre d’excellence sur le vieillissement, 
et à l’Institut sur le vieillissement et la Participation Sociale des Aînés 
(IVPSA), Université LAVAL, Québec                                                                          
  
Emilie RAYMOND, professionnelle de recherche pour l’Institut national 
de santé publique du Québec, Doctorante, Université Mc. Gill, Québec : 
Participation sociale des aînés : Etat des savoirs.

L’atelier d’A Sevigny et E. Raymond  expérimente un processus de recher-
che et de mobilisation développé au Québec.
Cet atelier a pour but de permettre aux membres d’associations d’aînés et 
aux professionnels, d’expérimenter la démarche de   recherche, de consulta-
tion et de mobilisation sur la participation sociale des aînés. Cette méthode 
a été préalablement mise en place outre atlantique dans la région adminis-
trative de Québec qui comprend des secteurs urbains et ruraux (Québec, 
Charlevoix, Portneuf). 

Le nombre de place étant limité, seules les personnes enregistrées  via leur 
bulletin d’inscription pourront y participer.


